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CHAMP D'APPLICATION

Loi concernant la réglementation
de la profession de sage-femme, 1991

"L'exercice de la profession de sage-femme consiste à évaluer et à surveiller les 
femmes pendant la grossesse, l'accouchement et la suite de couches, ainsi qu'à 
évaluer et à surveiller  leur  nouveau-né, à dispenser des soins pendant une 
grossesse normale, un accouchement normal et la suite de couches normale, et à 
pratiquer des accouchements normaux et spontanés par voie vaginale."
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